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Lire les décisions de mars (1)  

Lire les décisions de mars (2)  

Lire les décisions d’avril (1)   

 

Le CDJ a rendu six décisions sur plainte entre sa première réunion de mars et sa première réunion d’avril. 

Cinq de ces plaintes, fondées – en tout ou en partie –, portaient respectivement sur l’application du droit de 

réplique (25-28 & 25-31) ; la diffusion de contenus d’IA générative (25-38 – voir le détail ci-dessous) ; un 

amalgame en Une (25-47) ; des omissions et raccourcis entraînant une stigmatisation dans un reportage TV 

(25-67). La dernière plainte, non fondée, avait trait à une question d’identification et de droit de réplique dans 

un article de décryptage (25-20). 

Première décision (et recommandation) du CDJ sur le recours à 

l’intelligence artificielle (décision c. Ventures Media) 

https://www.lecdj.be/fr/reunion-de-mars-1-au-cdj-3-plaintes-fondees-la-libre-rtbf-on-nest-pas-des-pigeons-ventures-media/
https://www.lecdj.be/fr/reunion-de-mars-2-au-cdj-1-plainte-non-fondee-axelle-magazine-et-1-plainte-partiellement-fondee-le-soir/
https://www.lecdj.be/fr/reunion-davril-1-au-cdj-1-plainte-partiellement-fondee-rtl-tvi-je-vous-derange/
https://us.list-manage.com/1CHMW4dEunh?e=dec13466b4&c2id=30ccad32f17505db191bc86fddd5df11
https://us.list-manage.com/JHUbGMpj7Tk?e=dec13466b4&c2id=30ccad32f17505db191bc86fddd5df11
https://us.list-manage.com/18gPueR03Jj?e=dec13466b4&c2id=30ccad32f17505db191bc86fddd5df11
https://us.list-manage.com/wl3eR6DY1Pr?e=dec13466b4&c2id=30ccad32f17505db191bc86fddd5df11
https://us.list-manage.com/lsqkonxPhEo?e=dec13466b4&c2id=30ccad32f17505db191bc86fddd5df11
https://us.list-manage.com/qcgN2l5U8V5?e=dec13466b4&c2id=30ccad32f17505db191bc86fddd5df11
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Le CDJ s’était autosaisi en juillet dernier suite à une enquête de la VRT qui révélait que les sites des 

différents magazines du groupe Ventures Media avaient publié dans le cadre d’un test, pendant 

plusieurs mois et en dehors de tout contrôle de ses rédactions, des contenus générés par l’intelligence 

artificielle, signés par des journalistes dont les profils avaient été créés de toutes pièces. Après examen, 

le Conseil – qui se prononce ainsi pour la première fois sur le recours à l’IA générative dans 

l’information – a conclu à une grave infraction à la déontologie journalistique, principalement sur les 

devoirs de responsabilité sociale, vérification, liberté rédactionnelle, indépendance, méthodes loyales 

et interdiction de plagiat. 

En marge de cette décision, le CDJ rappelle notamment aux médias et aux journalistes qu’il en va de 

l’IA comme des autres outils dont ils disposent : leur utilisation intervient dans le cadre d’un traitement 

journalistique, sur lequel les journalistes doivent garder le contrôle. 

Lire le communiqué  

Lire la décision   

 

© Cost. 

 Procédures-bâillon, menaces, intimidations... 

Mais que fait l’AADJ/CDJ ? 

 

 

 

https://www.lecdj.be/fr/le-cdj-a-constate-que-ventures-media-avait-enfreint-gravement-la-deontologie/
https://www.lecdj.be/wp-content/uploads/CDJ-25-38-CDJ-c-Ventures-Media-decision-du-18mars2026.pdf
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Il n’est pas rare que le CDJ soit alerté par l’un ou l’autre média lorsqu’un dossier qu’il a ouvert – le plus 

souvent à l’égard d’une enquête de grande ampleur – pourrait être assimilé à une forme de procédure-

bâillon... Alors, que fait concrètement l’instance pour éviter l’instrumentalisation ? La réponse se 

trouve (en grande partie) dans son Règlement de procédure, revu en profondeur en 2023. 

Lire l’analyse sur LinkedIn 

 

© Cost. 

Si le secrétariat général du CDJ reçoit parfois des signalements anonymes, il ne peut toutefois y donner 

suite, conformément à son Règlement de procédure. Alors, pourquoi dit-on ici et là que le Conseil 

accepterait – à tort, cela va de soi – de telles plaintes ? Il y a en réalité confusion entre « anonymes » 

et « anonymisées »… (Re)mettons donc les points sur les i ! 

 Lire l’analyse sur LinkedIn 

Le CDJ accepte-t-il les plaintes anonymes ? 

https://www.linkedin.com/feed/update/urn:li:activity:7442879967086125057
https://www.linkedin.com/feed/update/urn:li:activity:7447957209688289280
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© Cost. 

A l’instar de toute partie plaignante, le CDJ peut estimer qu’une production journalistique comporte 

des indices suffisamment importants pour poser la question d’une éventuelle faute 

déontologique.  Certaines pratiques, comme celles liées à l’obligation d’agir avec loyauté – le troisième 

axe du Code de déontologie –, sont en effet moins perceptibles (ou moins intéressantes ?) côté public 

que côté journalistes. A ce jour, en 17 ans d’existence, le CDJ s’est autosaisi une vingtaine de fois… 

Pourquoi pas plus souvent ?  

 

Lire l’analyse sur LinkedIn 

Pourquoi le CDJ ne s’autosaisit-il pas plus souvent ?   

https://www.linkedin.com/feed/update/urn:li:activity:7453004859080953856
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© Yosra Riahi 

Après le Bénin en 2024 et le Cameroun en 2025, le CDJ se réjouit de renouveler cette année sa 

collaboration – entamée dès 2011 ! – avec le Conseil de la presse tunisien... Mi-avril, le président du 

CDJ Michel Royer (à droite) et la conseillère juridique du secrétariat général Anna Béthume (à gauche) 

étaient présents à Tunis pour présenter le fonctionnement et la procédure – revue en 2023 – du Conseil 

à son homologue tunisien. Initié par la vice-présidente de l'instance Hanène Zbiss (au centre), l'échange 

de pratiques avait pour but de renforcer le rôle du Conseil en matière d'autorégulation journalistique 

et, dans le même temps, la confiance du public dans les médias tunisiens. 

Lire le communiqué sur LinkedIn 

  

Le CDJ relance ses échanges avec le Conseil de la presse tunisien 

https://www.linkedin.com/feed/update/urn:li:activity:7450468088870903808
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© Pxabay 

Dans le cadre d’un reportage en caméra cachée aux rencontres de La France insoumise, une équipe du 

En complément aux communications officielles du CDJ, découvrez ses dernières actualités à travers le 

prisme des médias… 

Le CDJ dans les médias 

 

© Conseil de presse du Québec 

Hasard du calendrier, notre homologue québécois s’est également prononcé sur la question de l’IA 

générative le mois dernier. A la différence de la décision « Ventures Media » du CDJ – qui concernait des 

Le CDJ dans les médias 

Vu du Québec : les sites dont le contenu est généré par l’IA ne sont pas 

des médias d’information 

https://www.lecdj.be/fr/le-cdj-dans-les-medias/
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médias d’information ayant recours à l’IA pour produire des contenus d’apparence journalistique –, le 

Conseil de presse du Québec s’est penché sur deux pure players obscurs se présentant comme des 

médias d’information indépendants (Le Journal de Sherbrooke et Montréal Minute). Après examen, le 

Conseil a constaté que si ces sites avaient « toute l’allure d’un média d’information », ceux-ci ne 

produisaient pas de contenu de nature journalistique, rappelant par la même occasion que la 

déontologie journalistique « s’applique au travail d’êtres humains ». 

Lire le communiqué 

 

 

© FIJ 

La Fédération internationale des journalistes (FIJ) – qui représente plus de 600.000 journalistes dans 

146 pays – organise à l’occasion de son centenaire un Congrès mondial à Paris, du 4 au 7 mai. Les 

délégués y adopteront le nouveau programme d’action de la Fédération, afin de définir son orientation 

pour la période 2026–2029, en prenant en compte des enjeux essentiels tels que l’IA, la sécurité, 

l’engagement des jeunes dans la profession, l’égalité femmes-hommes et la surveillance des 

journalistes… 

Lire le communiqué 

Rendez-vous en mai pour la prochaine newsletter ! 

 

Le Conseil de déontologie journalistique, créé en 2009, est l’organe d’autorégulation des médias 

francophones et germanophones de Belgique. Il est composé de représentants des éditeurs des 

médias, des journalistes, des rédacteurs en chef et de la société civile. Il exerce trois missions 

La Fédération internationale des journalistes (FIJ) fête ses 100 ans ! 

https://conseildepresse.qc.ca/actualites/les-sites-dont-le-contenu-est-genere-par-intelligence-artificielle-et-les-organisations-militantes-comme-rebel-news-ne-sont-pas-des-medias-dinformation/
https://conseildepresse.qc.ca/actualites/les-sites-dont-le-contenu-est-genere-par-intelligence-artificielle-et-les-organisations-militantes-comme-rebel-news-ne-sont-pas-des-medias-dinformation/
https://www.ifj.org/fr/qui/congres-centenaire-fij-2026
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principales : information, médiation (ombudsman) et autorégulation (avis, décisions, directives, 

recommandations). 
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